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 Dans ce numéro de rentrée, nous consacrons une large place à l’ouverture du 
centre aquatique. Cet équipement unique en Cœur d’Hérault a nécessité deux années de 
travaux mais, au prix de gros efforts, nous avons pu respecter globalement les délais et 
les coûts… et créer 16 emplois. Il répond à de vrais besoins de la population et risque de 
connaître une forte affluence. 
 Le développement économique et l’emploi sont aussi nos objectif à la ZAC de la 
Salamane où nous continuons à avancer. La gravité de la situation économique générale 
ne peut que nous inciter, mes collègues et moi-même, à maintenir le cap. Il faut le dire 
encore : abandonner ce projet serait irresponsable de notre part.
 Le tourisme est un autre axe de développement auquel nous travaillons. Et là aussi,  
nous progressons avec une hausse significative de fréquentation de l’Office de tourisme 
du Clermontais et des structures d’hébergement qui ont affiché complet entre le 14 juillet  
et le 15 août.
Le lac du Salagou et les installations de loisirs environnantes ont aussi connu une  
fréquentation exceptionnelle. Le Syndicat mixte de gestion du Salagou continue à 
améliorer les conditions d’accueil du public et à aménager les rives du lac pour conforter 
la démarche d’obtention du label Grand Site.
 Je conclurai en vous encourageant encore à lire ce magazine, outil d’information  
démocratique des citoyens de nos communes.
Bonne lecture. 
 Alain Cazorla 

Président de la Communauté de Communes du Clermontais
 Maire de Clermont l’Hérault • Conseiller Général

édito
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les conseils communautaires

Le 13 juillet 2011 à Clermont l’Hérault les élus ont voté :
Convention de mise à disposition de personnel avec les communes d’OCTON et SALASC • Fixation des tarifs 2012 pour des 
encarts publicitaires de l’Office de Tourisme (Edition papier et Internet) • Modification du périmètre de l’action de mise en 
valeur des façades privées • Centre aquatique intercommunal – Avenant n°1 au lot n°2 (gros œuvre) passé avec l’entreprise 
Fondeville • ZAC de la Salamane : Acquisition de trois parcelles issues de l’aliénation après enquête publique d’une partie 
de trois chemins ruraux appartenant à la commune de Clermont l’Hérault pour l’Euro symbolique, Compromis de vente 
avec la société Systeme U Centrale Régionale Sud – Autorisation de signature donnée au Président • Réseau Jeun’Hérault 
– Convention de partenariat avec le Département de l’Hérault • Adhésion au Syndicat Mixte de Développement de la Filière 
Viande • Concertation sur le projet de déplacement de l’autoroute A9 - Avis du Conseil communautaire

Retrouvez les délibérations du Conseil Communautaire sur www.cc-clermontais.fr

zoom
L’ouverture d’une maison médicale 
de garde à Clermont l’Hérault 
Cette nouvelle structure en Cœur d’Hérault permet désormais 
d’être sûr de pouvoir contacter un médecin pour une pathologie 
courante, en dehors des heures d’ouverture des cabinets.

Parmi les patients qui se rendent aux urgences, un 
grand nombre pourrait être traité sans attendre, par un 
médecin généraliste. Seulement après 19h ou le week 
end comment faire ?
Crise de gastroentérite, fièvre de l’enfant, otite, 
coupure superficielle… toutes ces pathologies sont 
de la compétence de la maison médicale de garde à 
Clermont l’Hérault qui accueille depuis le mois de juin 
dernier les patients du Cœur d’Hérault ne relevant pas 
des urgences. En moins de trois mois de fonctionne-
ment ce sont plus de 800 patients qui ont bénéficié de 
ce nouveau service.

Cette structure complémentaire dans la chaîne de soins 
est l’aboutissement d’un long travail partenarial entre 
l’association pour l’organisation de la permanence des 
soins, les Communauté de Communes, le Pays Cœur 
d’Hérault, l’Hôpital de Clermont l’Hérault, l’Agence 
Régionale de la Santé (ARS), le Samu... Pour l’année 
2011, la Communauté de Communes du Clermontais 
prend en charge 8000€ de frais de fonctionnement.

Mode d’emploi :
Comment ? Faire le 15. Le Samu assure la régulation 
médicale. Une Permanencière Auxiliaire de Régulation 
Médicale (PARM), sous couvert d’un médecin régula-
teur, analyse les symptômes décrits et selon la gravité 
oriente le patient vers la maison médicale de garde 
pour un rendez-vous immédiat ou vers un service plus 
approprié.
Où ? Au rez-de-chaussée de l’hôpital local de Clermont 
l’Hérault, une salle d’attente et deux cabinets médicaux 
équipés comme ceux des généralistes.
Quand ? Du lundi au vendredi de 20h à minuit, le samedi 
de midi à minuit, les dimanches et jours fériés de 8h à 
minuit. Après minuit le centre d’Accueil et de Perma-
nences de Soins de Lodève (CAPS) prend le relais.
Combien ? La consultation est de 49,50€. Se munir de 
la carte vitale.
Par qui ? La garde est assurée par 40 médecins  
du secteur libéral volontaires. Le secrétariat est assuré 
par 4 personnes employées à mi-temps qui accueillent 
les patients et déchargent les médecins des tâches 
administratives.
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La loi sur l’eau du 21 Décembre 2006 impose au  
propriétaire de tout immeuble non raccordé au réseau 
public de collecte des eaux usées, de l’équiper d’une 
installation d’Assainissement Non Collectif (ANC) et 
d’en assurer l’entretien et la vidange par une personne 
agréée afin d’en garantir le bon fonctionnement.

A la demande des communes, c’est la Communauté 
de Communes du Clermontais qui assure depuis le 9 
décembre 2009 le contrôle des installations ANC et qui 
vérifie que ces installations ne portent pas atteinte à la 
salubrité publique, ni à la sécurité des personnes et 
qu’elles permettent la préservation de la qualité des 
eaux superficielles et souterraines. 

Le point avec Fabien BRES, en charge du SPANC.

Quelle est actuellement l’activité principale du SPANC ?
Une campagne de diagnostic est actuellement réalisée 
sur une grande partie du Clermontais. A partir de 2012, 
ce sera le tour des communes de Clermont-l’Hérault, 
Lacoste, Mérifons et Villeneuvette.
Débutée en juillet 2010, cette campagne est destinée 
à vérifier l’existence et le fonctionnement des  
installations d’Assainissement Non Collectif dans  
le cadre de la règlementation en vigueur.

Pouvez-vous nous expliquer les différents contrôles 
réalisés par le SPANC ?
Le SPANC réalise sur les installations existantes des 
contrôles de diagnostic et des contrôles périodiques 
et des contrôles de conception ou d’exécution sur 
les projets d’installations neuves ou réhabilitées. Le 
SPANC accompagne les propriétaires tout au long de 
leur projet.

Que faut-il faire avant de réhabiliter une installation 
ANC existante ? 
Si vous souhaitez réhabiliter votre installation ANC 
existante, vous devez déposer, en Mairie du lieu  
d’implantation de votre projet, un dossier de demande 
d’autorisation. Le démarrage des travaux est condi-
tionné par l’obtention d’un avis favorable (dossier et 
visite de terrains). Avant remblaiement des ouvrages, 

un contrôle d’exécution de ces travaux sera réalisé 
pour vérifier leur conformité par rapport au projet 
accepté et aux prescriptions réglementaires.

Et dans le cas d’une nouvelle construction ? 
Si vous souhaitez déposer un Permis de Construire 

concernant un immeuble non 
raccordable au réseau collectif 
de votre commune, vous devez 
préalablement au dépôt du 
Permis de Construire, soumettre 
impérativement au contrôle du 
SPANC un projet d’installation 
d’assainissement non collectif lié 
à cette future construction. 
Dès qu’un avis favorable a été émis 
par le SPANC concernant votre 
projet, le Permis de Construire 
peut être déposé en y annexant 
une copie du rapport de contrôle de 
conception.

Y a-t-il des démarches particulières en cas de vente ?
Si vous avez l’intention de vendre un immeuble non 
raccordé au réseau collectif de la commune, contactez 
dès aujourd’hui le SPANC, afin qu’il réalise au plus tôt 
le diagnostic sur l’installation d’assainissement non 
collectif demandé pour la vente. 
En effet, un délai d’au moins 3 semaines est souvent 
nécessaire pour produire le rapport de contrôle dia-
gnostic qui est un document à remettre au notaire.

Quel est le coût de ces contrôles ?
• Diagnostic : 116€

• Contrôle périodique : 58€

• Contrôle de conception : 96€Ð
• Contrôle d’exécution : 135€

le service public d’assainissement 
non collectif (SPANC)
Un service de proximité pour protéger 
l’environnement et le cadre de vie. 
Plus de 850 installations sont à diagnostiquer d’ici fin 2012

Pour plus d’info :
Fabien BRES, SPANC, Tél : 04 67 88 95 50
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Petite enfance
La Communauté de Communes du Clermontais propose diffé-
rents modes d’accueil pour les enfants de 10 semaines à 4 ans. Ils 
sont gérés de façon coordonnée avec pour objectif de renforcer les 
relations avec les parents grâce notamment à l’organisation de temps 
festifs et de réunions d’information. 

La crèche familiale en fête
Les familles ont répondu massivement à l’invitation lancée par 
l’équipe du SARF avant la trêve estivale pour découvrir une exposition 
photos et un diaporama montrant le quotidien des enfants chez les 
assistantes maternelles, les sorties en commun, les ateliers d’éveil... 
Autour d’un buffet musical, les parents ont partagé un moment privi-
légié pour discuter avec les assistantes maternelles et les parents des 
petits copains. De nouvelles animations sont en cours de préparation 
comme la semaine bleue, Halloween, Noël.

Déjà un an pour la crèche La Farandole à 
Clermont l’Hérault
Le 1er juillet 2011, les enfants fréquentant la crèche la Farandole, 
leurs parents et le personnel de la crèche ont fêté joyeusement cette 
première année d’activité placée sous le signe de l’intercommunalité. 
Avant de souffler la bougie, parents et enfants ont bénéficié d’une 
après midi récréative animée par la Compagnie des Jeux.

Afin de sensibiliser le public au programme de 
médiation scolaire engagé sur le Clermontais, un film 
d’une trentaine de minutes est en cours de réalisation 
et sera prochainement consultable sur le site internet 
de la Communauté de Communes. Les acteurs ne sont 
autres que des enfants ayant suivi la formation de 
médiateur, des parents d’élèves, des enseignants…

CISPD  
Clac on tourne…

L’actualité du service
ressources Humaines

Préparer et accompagner les évolutions 
de la Communauté de Communes  

La politique des ressources humaines de la Commu-
nauté de Communes du Clermontais s’inscrit dans la 
volonté constante d’être réactive aux changements 
pour adapter les services aux nouveaux besoins 
des usagers. Les missions prioritaires du service RH 
concernent donc celles qui engagent l’avenir de la 
Communauté de Communes avec les recrutements 
de personnel permanent et saisonnier, la formation 
professionnelle des agents et la gestion de la carrière 
de ses collaborateurs. Le service RH accompagne 
également les responsables de services et les élus 

pour définir les profils de postes à pourvoir, rédiger 
les offres d’emploi et les diffuser, sélectionner les 
candidats puis les auditionner. 
Ce service s’implique aussi pour assurer une élévation 
des compétences des 203 agents communautaires 
afin de répondre qualitativement aux attentes des 
usagers et adapter les profils de ses agents aux enjeux 
des services publics de demain. 
L’importance de ces missions a motivé la restructu-
ration du service Ressources Humaines placé sous la 
responsabilité de Jean Claude LACROIX, Vice Président 
de la Communauté de Communes et dirigé par Anne 
Marie VERDIER. Ce service est très féminin puisqu’il 
est composé de Karine MARTINETTO, recrutée 
récemment pour gérer la paye en remplacement d’un 
agent parti à la retraite, de Claire BOISSEAU chargée du 
suivi des carrières des agents et de Valérie RECLAR – 
ENJALBERT en charge de la gestion des compétences 
et de la formation.
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le Centre
aquatique  
du Clermontais
vous ouvre  
ses portes

En 2002, la Communauté de Communes du Clermontais a lancé une étude 
pour la construction d’un équipement aquatique intercommunal. Le 
projet s’est véritablement concrétisé en 2004 avec la sélection du cabinet  
d’architecture Duval-Raynal (76) pour sa conception et sa réalisa-
tion. Les travaux ont débuté en janvier 2010. Arnaud Lassallette, son 
Directeur a pris ses fonctions le 1er juin 2011. Depuis le 15 octobre 
2011, le centre aquatique du Clermontais, d’une capacité d’accueil de 
450 à 770 personnes selon la saison, est prêt à accueillir les habitants 
du Cœur d’Hérault mais aussi d’ailleurs. A sa date d’ouverture au public, 
fixé au samedi 22 octobre 2011, des travaux de finitions extérieurs 
ainsi que des plantations ne seront pas totalement achevés.

Plongez dans l’univers de ce nouvel 
équipement intercommunal
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Nous vous proposons de découvrir en avant première ce complexe ultramoderne, où jeunes et moins jeunes, 
sportifs ou non, famille et individuel, scolaires, touristes… pourront profiter toute l’année d’une eau à 29°C et 
pratiquer en toute sécurité les nombreuses activités aquatiques proposées par l’équipe du centre aquatique.

Alors petits et grands, jetez-vous à l’eau !

Des bassins couverts multifonctions
Le centre aquatique du Clermontais est composé 
d’un immense hall de bassins couverts avec : 
•  Un bassin sportif de 25 mètres (profondeur 

1,5m à 1,8m) avec cinq couloirs et des gradins 
(180 places) pour assister aux différentes  
compétitions ou spectacles aquatiques. 

•  Un bassin ludique de 256 m2 (pro-
fondeur 0,9m à 1,35m) avec : buses 
massantes, jet d’eau, banquette à 
remous, couloir rapide. 

•  Une pataugeoire (profondeur 10 à  
20 cm) pour les plus petits. 

•  Entre le bassin sportif et la partie 
ludique se trouve une cloison vitrée 
permettant une activité simultanée 
dans les deux bassins.

Un extérieur aménagé  
pour s’amuser dès les beaux jours.
Le bassin ludique intérieur est relié à un 
bassin extérieur de 138 m2 (profondeur 
0 à 1,35m). Du mois de mai à fin septembre, vous 
pourrez profiter des plaisirs de l’eau et des plages 
minérales aménagées tout autour. De vastes pelouses  
permettront aux parents de profiter du soleil, 
des jeux d’eaux occuperont les enfants pendant 
les chaudes journées d’été et les ados pourront 
s’adonner aux joies du beach volley. 

Des locaux adaptés et évolutifs
Le hall d’accueil donne directement accès aux 
vestiaires, aux locaux administratifs et à ceux du 
personnel. Les sanitaires – douches indépendant 
“publics“ et “scolaires“ convergent vers un pédiluve 
donnant accès aux bassins. Les vestiaires collectifs 
sont également accessibles par un accès extérieur 

privatif depuis les aires de stationnement de bus. Au 
nord sont implantés les locaux annexes et les locaux  
techniques. L’étage comporte une zone  
aménageable qui pourrait accueillir un espace 
de remise en forme, une partie humide avec spa, 
sauna, hammam et douches à jet ainsi qu’une partie 
sèche cardiotraining-fitness.

Une implantation stratégique
Visible depuis l’autoroute A75, le centre aquatique 
du Clermontais est implanté au Nord du site  
de l’Estagnol à proximité immédiate du stade de 
l’Estagnol, le long de la RD609. Il est le premier 
élément structurant de la future zone de loisirs 
de l’Estagnol qui pourrait dans les années futures 
voir l’implantation d’activités complémentaires 
dédiées aux sports et aux loisirs, constituant ainsi 
un véritable lieu de vie et d’attractivité à l’entrée 
de la ville. L’accès principal du public s’effectue 
par le carrefour de l’Europe et l’avenue Louis 
Villaret. Un cheminement piétonnier à partir d’un 
parking gratuit de l’Estagnol de plus de 180 places 
permettra d’accéder au hall d’entrée. 
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Des activités multiples et de nombreuses animations. Pour les débutants ou 
les plus sportifs, pour les petits et les grands, toutes sortes d’activités sont proposées 
au sein du centre aquatique du Clermontais. L’eau a des vertus physiques et psycho-
logiques, rien de tel pour se maintenir en forme ou se détendre. Alors sélectionnez 
l’activité qui vous convient le mieux et inscrivez-vous auprès du personnel de l’accueil. 
Attention, les places sont limitées.

Aquagym : cette activité permet de tonifier et d’affiner sa silhouette tout en améliorant 
son endurance et sa condition physique. 3 variantes sont proposées.

->  Aquagym : enchainement de mouvements avec ou sans matériel dans différentes 
profondeurs. Les variations d’intensité de chaque exercice permettent de travailler 
tous les muscles du corps et plus particulièrement les abdos et fessiers. De 16 à 60 ans.

->  Aquagym douce : travail en douceur et à son rythme sans traumatisme articulaire, 
grâce à l’environnement aquatique. Réservé aux séniors.

->  Aquagym tonic : activité sportive soutenue avec un travail cardio-vasculaire et un 
travail plus ciblé sur d’autres muscles. Cette activité se pratique en musique, dans la 
convivialité et la bonne humeur. De 18 à 50 ans.

Aquabike multi : nouvelle discipline qui permet de faire du vélo dans l’eau et des 
exercices de gymnastique aquatique. Activité à intensité variable qui s’effectue en 
musique et en groupe. A partir de 18 ans.

Aquafamily : activité familiale visant à habituer les jeunes enfants au milieu aquatique. 
De 6 mois à 4 ans.

Jardin aquatique : petits parcours ludiques visant à conforter les acquis et à aller vers 
l’apprentissage de la natation. De 3 à 6 ans.

Initiations aquatiques : activité permettant de découvrir différents sports aquatiques :  
4 nages, waterpolo, nage avec palmes, natation synchronisée, plongeon, sauvetage.
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Grand site  
du Salagou et 
de Mourèze

Syndicat mixte de gestion du Salagou 18 avenue Raymond Lacombe 34 800 Clermont l’Hérault

                            
04 67 44 68 86 - www.lesalagou.fr

Edito

Un monde minéral : qui n’a pas été frappé 
par le mystère dégagé par ces roches rouges 
du Salagou et le contraste si étonnant 
qu’elles forment avec les dolomies blanches 
de Mourèze ? Le Grand Site du Salagou et de 
Mourèze présente un patrimoine géologique 
exceptionnel,  fondement du paysage, de la 
culture et de l’identité locale. 

Connaissez-vous la richesse de ces pierres, 
témoins de notre histoire la plus lointaine ? 
Les roches rouges du Salagou sont appe-
lées localement les « ruffes », terme qui 
rappelle leur couleur rougeâtre. Les ruffes 
contiennent du fer qui a rouillé sous l’effet 
de la chaleur et des contacts alternatifs de 
l’eau et de l’air.
La connaissance de la géologie permet de 
reconstituer les paysages, les climats, les 
séismes, la vie passée, en un mot la longue 
histoire de notre planète.
L’année dernière, des paléontologues ont dé-
couvert au Salagou les ossements, uniques en 
Europe,  des premières formes de vie: libel-
lules, empreintes et squelettes de reptiles 
antérieurs aux dinosaures, appelés « les pré-
mammaliens ».

Conscient de l’extrême intérêt de ces ri-
chesses, le Syndicat mixte travaille depuis 
2006 pour préserver le patrimoine du Grand 
Site : gestion de la fréquentation sur les 
berges du Salagou et à Mourèze l’été pour 
préserver les berges et mieux accueillir les vi-
siteurs, maintien de la qualité de l’architec-
ture des villages, de la vitalité des paysages 
agricoles et naturels. Au travers d’un schéma 
d’interprétation, nous désirons aujourd’hui 
rendre ce patrimoine plus accessible au grand 
public : lieux ressources, visites guidées, pu-
blications.

Cédez à l’émerveillement engendré par la 
découverte de ce patrimoine remarquable. 

-
tomne sur les vieilles pierres du Salagou et 
de Mourèze pour mener vos pas le long des 
sentiers sauvages du Grand Site. 
 

Alain Cazorla

Président du Syndicat mixte 
de gestion du Salagou

«Le vent d’automne

Plus blanc

Que les pierres de la colline rocheuse.»

        Basho
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Pierres et cailloux à Mourèze et au Salagou

Géologie du Grand Site du Salagou et de Mourèze : le pays aux trois couleurs
           En dessous, une alternance de couches rouges et grises, inclinées vers le Sud

A la n de l’ re rimaire -2   -24  .a.  sous un climat tro ical  les montagnes s’érodent  sous forme de gr s rouges  la ruffe. n alternance 

d’autres oxydes de fer colorient un marécage asséc é dans le uel vivaient libellules  etits crustacés et surtout les re tiles ré-mammaliens. L’en-

semble bascule  suite  des réa ustements de la ues.

Au-dessus, des couches jaunes horizontales discordantes

A r s l’émersion totale du lieu  l’ re secondaire commence ar des dé ts de gr s et conglomérats aun tres uis  des dé ts marins de calcaire et 

dolomie blanc e -240  230 .a. .

       Transperçant le tout et sur les hauteurs, des pics et bosses noirs 

l y a 1  .a.  le volcanisme a orte une lave noire  le basalte  avec des coulées en orgues. ne forte érosion au uaternaire  déca e le tout  laissant 

en relief des anciennes c eminées les nec s  des lons les dy es  et des coulées sus endues dans les bois de c ne vert sur les lateaux.

Petits ex-voto é ém res  formant des rénoms   souvent  insérés dans des c urs 

ornant les entes des ruffes  la légende raconte ue ces etits  cailloux blancs du 

Salagou murmurent l’amour tendre et interdit de eanne  lle de baron et auzille ls 

de b c eron. Cette istoire du me si cle est  l’origine des inscri tions tou ours 

résentes et renouvelées au ourd’ ui.

Amour de cailloux blancs

Les paysages si caractéristiques du Grand Site du Salagou et de Mourèze doivent beaucoup aux pierres et aux cailloux : des phénomènes géolo-

giques sur plusieurs millions d’années, mais aussi des petits riens qui participent pourtant à toute la richesse du site et qui font partie de la vie 

des habitants, des visiteurs et des gestionnaires.
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Aménagement de pierre ou présence humaine

Muret et biodiversité
Au rix d’un travail de for at l’ omme a érigé murets et cla as en enlevant les ierres our cultiver leurs c am s. Si le bétail fourmillait dans nos 

aysages  il ne subsiste au ourd’ ui ue les traces de cette tradition séculaire dans nos mémoires. 

ais les interstices de ces murets  les dalles c auffées  blanc ar le soleil  accueillent encore au ourd’ ui une biodiversité exce tionnelle  re tiles  

insectes  lantes  oiseaux  bien souvent insou onnés.

La édologie et le climat dé nissent le terroir de roduction des vins  ses 

ualités gustatives  ses ar mes  sa couleur.  Autour du lac du Salagou et 

du ic de issou  la géologie tourmentée a fa onné des aysages et des 

terroirs distincts.  Le terroir de Cabri res  béné ciant d’une A ellation 

d’ rigine Contr lée  est cél bre de uis lusieurs si cles our sa Clairette 

et ses vins rosés. Ce rintem s  l’a ellation errasse du Larzac  a ar-

tenant  l’A C Languedoc  a été étendue aux communes de Clermont 

l’Hérault  Lacoste  Liausson  our ze  ébian  illeneuvette   La recon-

naissance d’un terr it oir e  exce tionnel 

In vino veritas

laci res  bouées  cannes  c e  on est c argé 

uand on vient au lac. n aimerait se garer  lus r s 

de l’eau  voire our certains  dans l’eau. ais si tout 

le monde stationne au ras de l’eau  on ne ro te lus 

de la lage  on se baigne et on  i ue-ni ue  sur un 

ar ing  es ierres ont été osées our em c er 

les voitures d’aller tro  r s du lac  rotégeant les 

lages  mais également les roseli res abritant des 

animaux et des lantes sensibles  ue les moteurs 

dérangeaient. Au l des ans  on ne trouve lus de 

grosses ierres rouges ou noires donc on nit ar 

oser des ierres blanc es. nest éti ues  elles de-

viennent inef caces  sont oussées  enlevées  volés. 

n n d’été  le lac baisse  les vé icules contournent 

le roc er  on en ra oute. Le rem de devient ire ue 

le mal. Pour éviter ce rem art de cailloux ceinturant 

le lac  le Syndicat mise sur la résence umaine. La 

atrouille du rand Site sur de beaux c evaux ou de 

ra ides  invite les visiteurs  laisser leur voiture 

sur les ar ings et sermonne les récalcitrants aux 

roues dans l’eau  ui euvent aussi avoir  faire  la 

gendarmerie. Le ari est audacieux. ans des zones 

articuli rement sensibles  les atrouilleurs sont 

aidés ar des barri res  des glissi res et des fossés. 

ais  d’été en été on voit moins de cailloux  rem la-

cés ar le contact umain et une édagogie ada tée. 

En savoir plus
 Salagou les quatres saisons  ani le aro 

et Patric  ertucelli  éditions ertuccelli  2010

 Pierre de pays, pierre de maisons, 

ernard errieu  Les ca iers du Lodévois-

Larzac  2007

 La géologie de l’Hérault  ean-Claude 

ous uet  éditions Les cologistes de l’ uzi re

 Lit ot ue tt edagogie.ac-mont-

ellier.fr svt lit o index. tm

 tt www.agrienvironnement.org ae

c es 13. tm

 tt www. aroledec erc eurs.net

s i . article763
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Le AS ouvement Associatif Solidaire  des erres Rouges est une association ui a vu le 

our en 2003. Ses fondateurs ont voulu en faire un lieu de ré exions  de débats et d’ac-

tions en artant du rinci e remier  la vallée du Salagou  érim tre c oisi our agir  

est d’une ric esse atrimoniale telle u’il faut la mettre en valeur  la faire découvrir 

dans tous ses as ects a n ue les actions de valorisation ou de découverte engendrent 

du dévelo ement local. os artenaires ne sont as exclusifs et euvent tre des col-

lectivités locales  des associations  des articuliers  

Au ourd’ ui  nous référons arler de atrimoines renant en considération tous les 

es aces b tis ou non b tis ui ro osent un intér t istori ue  artisti ue  géologi ue  

scienti ue  tec ni ue  aysager  C’est donc dans cet es rit l  ue nous nous sommes 

engagés dans l’écriture d’ouvrages ou d’articles af nant la connaissance de la vallée 

Celles  le barrage  érifons en cours  dans la création ou la restauration de sentiers 

atrimoniaux Salasc  renas  dans des balades atrimoniales dont l’ob et n’est as 

uni uement de randonner  mais surtout d’aiguiser le regard sur des aysages d’autant 

lus ric es u’ils sont c argés d’une istoire umaine forte  dans la mise en valeur des 

orloges d’édi ces résonnant encore dans uel ues cloc ers  et dans des actions de for-

mation ou d’accom agnement d’étudiants.

otre association entre dans le c am  des associations d’éducation o ulaire. ieux 

conna tre son territoire  c’est mieux l’aimer a n de le faire vivre  de le sauvegarder sans 

le muséi er  et c’est aussi lui désirer un avenir ric e d’une vie économi ue et umaine.

ic el auri s 

Secrétaire de l’Association Le AS des erres Rouges

Crédits otos  L. C ar entier - . Halleux - . auri s - C  34 - S S - CCC - ellous CCC 

Etude sur les déplace-
ments dans le Grand 
Site

Cette étude  lancée en 
uin 2011  a our but d’af-
ner la connaissance des 

habitudes des visiteurs et 
des habitants  les lieux 
fré uentés  les itinéraires  
les motifs des tra ets et 
bien s r  leur fré uence. l 
s’agit avant tout de dé nir 
combien de visiteurs le site 
eut accueillir  sans nuire  

la qualité de vie des habi-
tants et de l’environne-
ment  mais aussi de faci-
liter l’acc s des habitants 
du Lod vois et du Clermon-
tais au lac et au cirque de 

our ze. L’étude ro o-
sera des ar ings calibrés  
lus de dé lacements doux 
istes cyclables  des 

trans orts en commun  et 
incitera les visiteurs du lac 
 découvrir les villages et 

autres richesses du Grand 
Site du Salagou et de ou-
r ze. es enqu tes au r s 
des visiteurs et des habi-
tants ont lieu d’ao t  oc-
tobre our connaitre leurs 
habitudes et leurs envies. 

 Agenda
Balades singulières

ous les samedis de se -
tembre et d’octobre une 
découverte du Grand Site 
du Salagou et de our ze. 
Programme et inscri tion
04 67 6 23 86  04 67 88 86 44

Paroles d’une association 



Un accès privilégié pour les scolaires  
et le club de natation “Les Dauphins  
de Clermont“

Inscrite dans le socle commun, l’acquisition du  
“savoir-nager“ est une priorité nationale. Cette 
importance est liée à son caractère utilitaire qui 
fait du “savoir nager” un élément essentiel de la 
sécurité des personnes. Le savoir-nager corres-
pond à une maîtrise du milieu aquatique qui se 
décline en plusieurs compétences que l’élève 
doit atteindre tout au long de son cursus scolaire.

L’ouverture du Centre aquatique du Clermontais 
va permettre à tous les élèves d’acquérir dans 
les mêmes conditions des compétences en 
natation. Des plages horaires sont spécialement 
réservées pour les accueillir. Le Club de natation 
“Les Dauphins de Clermont l’Hérault“ se verra 
également attribuer des créneaux lui permettant 
ainsi un entrainement à l’année.

Dossier spécial Centre Aquatique9

Le centre aquatique 
en quelques chiffres

Coûts des travaux : 
8,243 M€ HT

Co-financements : 
3M€

Conseil  Régional
1 M€

Conseil Général
350.000€

CNDS
Centre National pour 

le Développement 
du Sport

L’ensemble
de la construction 

représente 3.529m2

²
4.500m2

d’espaces verts

Le volume d’eau
est de 1.000m3

17 agents :
16 personnes 

recrutées
et une mutation 

interne
12 temps plein
et 5 mi-temps

Pour plus
d’information

et inscriptions :

Centre Aquatique
du Clermontais

Avenue
Louis Villaret

34800 CLERMONT 
L’HERAULT

Tel : 04 99 91 49 39

www.cc-clermontais.fr
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La procédure de ZAC pour la zone d’activité  
économique de la Salamane impose au promoteur une 
fouille archéologique destinée à recenser les vestiges 
historiques éventuellement enfouis avant tout  
commencement des travaux d’aménagement.

Le Préfet de région Languedoc Roussillon, qui a été 
saisi par la Communauté de Communes du Clermontais 
le 28 janvier 2011, a prescrit un arrêté de diagnostic 
archéologique au mois de mai 2011.

Cet arrêté impose à la Communauté de Communes 
d’effectuer ce diagnostic et d’en confier la réalisation 
à l’Institut National de Recherches Archéologiques 
Préventives (INRAP). Une convention avec l’INRAP a 
été signée en août 2011 et les travaux ont débuté le  
6 septembre 2011. Ces travaux se poursuivront 
sur l’ensemble des 71 hectares de la zone et 
seront ponctués par un rapport de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles, qui indiquera les  
mesures nécessaires permettant d’engager les travaux 
d’aménagement.

Cet été le Président de la Communauté de Communes 
du Clermontais et plusieurs délégués communautaires 
ont assisté à la cérémonie organisée pour l’ouverture 
de ce Carrefour Contact. Ce nouvel établissement 
commercial qui fonctionne avec 16 employés, dispose 
d’une boucherie traditionnelle, d’un rayon fruits et 
légumes, d’un point chaud et d’une station service 
ouverte 24H/24H par carte bancaire.
L’entreprise Point S dont les nouveaux locaux sont 
actuellement en construction sur cette partie de la 
zone de la Barthe, ouvrira prochainement ses portes.

l’actualité des ZAE
Démarrage des fouilles archéologiques 
sur le site de la Salamane 

Zac de la Barthe à Paulhan
Inauguration officielle du Carrefour Contact

Zac des Tanes Basses, Clermont l’Hérault
Ouverture de nouveaux commerces
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Le Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et 
le Commerce (FISAC) a pour vocation de redynamiser 
les entreprises de proximité dans les secteurs de  
l’artisanat, du commerce et des services, et permet  
aux élus communautaires, aux associations de  
commerçants et aux chambres consulaires de  
développer en partenariat des projets pour  
redynamiser les centres villes, améliorer leur  
environnement commercial et les moderniser.

Suite au diagnostic commercial réalisé sur le territoire 
du Clermontais par la Chambre de  Commerce et 
d’Industrie de Montpellier, des réunions publiques 
d’information seront organisées afin d’exposer les 
avantages de ce dispositif aux commerçants, artisans 
et sociétés de service présentes sur le territoire. 

Le Jeudi 20 octobre 2011, 
le COMIDER (Comité pour 
le Développement de 
l’Economie Régionale) 
organisera une nouvelle 
édition du Markethon de 
l’emploi avec un départ 
de Clermont l’Hérault.

Lors de cette journée, des groupes de demandeurs 
d’emploi, constitués pour l’occasion, iront à la recherche 
d’offres d’emploi. Ils visiteront les commerces et 

entreprises de Clermont l’Hérault pour y recenser 
les intentions d’embauche pour les mois à venir,  
qu’il s’agisse de temps plein ou de temps partiel,  
de CDI ou de CDD, de cadres ou d’employés,  
ainsi que des informations concernant les dates  
d’embauche prévues, mais aussi les besoins ponctuels 
dans l’année…

Grace à la saisie informatique de ces données, les  
Markethoniens bénéficieront pendant 3 semaines 
d’un accès réservé en ligne au fichier régional des  
propositions d’emploi.

FISAC

redynamisation
du commerce et de l’artisanat
Organisation prochaine de réunions d’information 

Animations

18ème Markethon de l’emploi
Une journée solidaire de recherche 
d’emploi en Languedoc Roussillon 

Démarche à suivre : Inscriptions préalables les 17, 18 et 19 octobre de 9h à 12h et de 14h à 17h au Pavillon 
Léon Blum (salle Georges Brassens) et Chambre de Métiers. Pour plus d’information : www.comider.org
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L’activité de l’Office de tourisme du Clermontais a 
connu une bonne saison touristique 2011 avec une 
fréquentation en hausse. Si les mauvaises conditions 
climatiques qui ont touché le reste de la France ont 
conduit les visiteurs vers notre destination, l’émission 
de télévision “Des Racines et des Ailes“ diffusée en 
mai a également séduit de nombreux touristes.

L’Office de tourisme a proposé pour la seconde année, 
des visites musicales avec l’association des Amis des 
Orgues de Clermont l’Hérault à Clermont l’Hérault, 
Paulhan, Mourèze et Villeneuvette qui ont séduit une 

centaine de personnes. L’Office a également proposé 
des visites guidées individuelles de Clermont l’Hérault 
et Mourèze qui ont attiré des touristes mais également 
des locaux.

Office de tourisme 

une hausse
de la fréquentation

L’info en plus :
En juillet et août, l’antenne de Paulhan a accueilli 
500 visiteurs, les points informations touris-
tiques de Salasc environ 800 et d’Octon plus de 
3000 personnes, l’antenne de Clermont l’Hérault  
plus de 6000 personnes, et depuis son  
ouverture au mois d’avril le point touristique  
de Mourèze a accueilli 15 000 personnes dont 
10 000 en juillet et en août.



Pôle de Clermont l’Hérault :
Création d’un bâtiment de 150m2 : un bureau d’accueil, 
une salle d’activités, un hall, des sanitaires.

Pôle de Ceyras :
Extension de 30m2 du bâtiment modulaire existant : 
salle d’activité et bureau.

Alae de Nébian :
Création d’un réfectoire provisoire compte tenu du 
nombre croissant d’enfants inscrits à la cantine et 
dans l’attente de la construction du nouveau groupe 
scolaire.

Info en plus :
Depuis le 4 septembre 2011, la Communauté 
de Communes du Clermontais a ouvert dans la 
commune de Fontès un Accueil de Loisirs Associé 
à l’Ecole (ALAE) assurant la garderie périscolaire 
des enfants et la cantine.

Améliorer la qualité de l’accueil des enfants dans  
les pôles de loisirs et les cantines gérées par la  
Communauté de Communes du Clermontais est une 
priorité. C’est pourquoi la Communauté de Communes 
intervient régulièrement dans chacun des centres, 
issus du transfert de compétence avec les communes, 
pour réaliser selon les cas des travaux de rénovation, 
d’extension ou de construction.

A Clermont l’Hérault, Ceyras et Nébian, pour des 
raisons de rapidité d’exécution le choix s’est porté sur 
des bâtiments modulaires. Les travaux démarrés avant 
la saison estivale viennent d’être achevés pour certains 
et d’autres sont encore en cours de réalisation.
C’est avec une grande satisfaction que les équipes 
des centres ont pris possession de leurs nouveaux 
outils de travail.

La rentrée 2012 s’est faîte dans de nouveaux locaux 
intercommunaux pour les pôles de Clermont l’Hérault 
(primaire), Ceyras et la cantine de Nébian.

Equipements  

de nouveaux bâtiments 
pour le service jeunesse

aménagement du territoire 13

Le confort des enfants 
sera amélioré

Clermont l’Hérault

Fontès

Nébian
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Un Agenda 21 doit à la fois répondre aux enjeux inter-
nationaux du Développement Durable, ainsi qu’aux 
enjeux locaux. Il doit également être conçu selon une 
procédure collective. Pour respecter ces caracté-
ristiques, la Communauté de Communes a organisé 
récemment une phase de concertation avec plusieurs 
rencontres thématiques sur différentes communes du 
Clermontais : «Mobilité et énergie», «Quelles activités 
économiques pour le territoire ?», «La gestion de l’eau 
et des déchets», «Vivre ensemble sur le territoire».

A partir d’un diagnostic territorial, ces ateliers  
ont permis de dégager des axes de travail et des  
propositions d’actions concrètes à engager. Pour  
tous les participants, cela a été l’occasion de  
s’informer, d’échanger, donner son avis et de partager  
ses expériences.

l’actualité de

l’agenda 21
Fin de la phase de concertation de l’Agenda 21
Prochaine étape : l’élaboration du plan d’actions.

Et pour la suite
de la démarche : 
•  Septembre / Décembre 2011 : A partir  

des priorités et des propositions d’actions 
élaboration et adoption d’un plan d’actions 
triennal par le Conseil Communautaire.

•  Dès janvier 2012 : Mise en place des 
1ères actions.

•  Printemps 2012 : Lancement de l’appel à 
reconnaissance au niveau national. Un label 
peut être attribué pour trois ans.

•  A partir de 2012 : Evaluation continue des 
actions mises en place.

3ème édition de l’action
“Le tri en vacances aussi...“
Les touristes jouent le jeu du tri sélectif des déchets

Initiée en 2009 dans 
les campings, cette 
action consiste à 
mettre à la dispo-
sition des touristes 
des  équipements 
de tri spécifiques et 
une communication 
adaptée à leur statut 
de résident provisoire 
sur notre territoire.

En 2011, elle a été 
étendue à une dizaine 
de gîtes, chambre 
d’hôtes et locations 
saisonnières volon-
taires du Clermontais. 

Cette année, les camions de collecte sillonnant le 
Salagou ont été équipés de grands visuels aux 
couleurs de cette opération.
Côté animation les « Pétillants » et leur nouveau 
spectacle intitulé « le Salon du bien être durable au 
Salagou » se sont rendus dans chacun des campings 
participants et sont également allés à la rencontre 
des vacanciers sur les plages du Salagou pour les 
sensibiliser « à leur manière » sur les nécessités de 
préserver l’environnement si fragile du Salagou.

Grace à cette opération le volume des déchets 
résiduels collectés a considérablement diminué alors 
que celui des biodéchets et des déchets valorisables 
a beaucoup augmenté.
L’année prochaine cette action sera reconduite et 
étendue à d’autres prestataires touristiques afin de 
généraliser l’éco-attitude.
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Vous avez un projet de construction, de rénovation ? 
Vous pensez aux énergies renouvelables, aux éco 
matériaux ?
L’Espace Info Energie (EIE) du Cœur d’Hérault vous 
propose des permanences gratuites à la Maison de 
l’économie de Saint André de Sangonis. Un conseiller 
énergie vous informe sur la maîtrise de l’énergie et 
de l’eau, vous accompagne dans vos projets et vous 

renseigne sur les aides financières dont vous pouvez 
bénéficier.

Le compostage, pourquoi pas vous ?
Près de 30% de nos ordures ménagères sont com-
postables, soit environ 100 kg par an et par habitant. 
Composter c’est réduire sa production de déchets et 
faire un geste pour l’environnement ! 

Sur le territoire du Syndicat Centre Hérault, plus de 
5000 foyers ont adopté la pratique du compostage, 
dont 1430 sur le Clermontais. 
Cette pratique consiste à produire son propre compost, 
et permet de réduire le volume de déchets collecté 
dans les bacs gris en donnant une seconde vie aux bio-
déchets et déchets verts.

Engagé dans un programme local de prévention des 
déchets, le Syndicat Centre Hérault prévoit de déve-
lopper le compostage pour réduire de 5kg la production 
de déchets de cuisine par habitant à l’horizon 2014.

Demandez le nouveau guide 
pratique du compostage à la 
maison et inscrivez-vous au 
réseau des foyers qui com-
postent ! Vous recevrez une 
lettre d’information biannuelle 
et pourrez participer à des ren-
contres thématiques !

Si vous souhaitez en savoir plus sur 
la pratique du compostage et du 
jardinage au naturel ou être équipé d’un composteur 
individuel, n’hésitez pas à contacter le Syndicat Centre 
Hérault au 04 67 88 44 96 ou les services de collecte 
du Clermontais au 04 67 96 16 27, un agent spécialisé 
est disponible pour répondre à toutes vos interroga-
tions et vous informer sur la pratique du compostage. 

économies d’énergie
Des conseils avec l’Espace Info Energie

Syndicat Centre Hérault :   

le programme local
de prévention des déchets
Ensemble réduisons nos déchets

Initiatives locales :
Carrefour Market qui a ouvert récemment ses portes sur la zone de la Barthe à Paulhan, s’est engagé dans 
la collecte des bio déchets.
L’ensemble de ses bio déchets constitués de fruits, légumes et tous les produits frais dont la date est 
dépassée sont collectés par la Communauté de Communes du Clermontais deux fois par semaine et 
déposés sur la plateforme de compostage d’Aspiran pour produire du compost.

N’hésitez pas à les contacter 
et à prendre rendez-vous au 04 67 13 80 90.

Permanences : de 14h30 à 18h30
13 et 27 Octobre • 10 et 24 Novembre

8 et 22 Décembre



Le saviez-vous ? 
Chaque français jette en moyenne 20 kg d’ali-
ments par an à la poubelle : 7 kilos d’aliments non 
consommés et encore emballés et 13 kg de restes 
de repas, de fruits et légumes, de pain. 
Les causes sont multiples : modes de production et 
de consommation dépassant nos besoins, pratiques 
commerciales incitant à la surconsommation, règles 
relatives à la conservation des denrées, prévision 
des quantités pour les repas (à la maison ou dans la 
restauration collective), etc…

Lutter contre le gaspillage alimentaire est un acte :
•  Ecologique : Consommer de façon plus performante 

permet de réduire notre impact sur l’environnement 
(consommation d’énergie du champ à l’assiette,  
utilisation de l’eau en agriculture, production de  
déchets, surface agricole utilisée, etc.). 

•  Economique : Acheter moins a une incidence directe sur 
notre budget “alimentation“ mais aussi sur la production 
de denrées et donc sur les coûts de production, les prix 
de vente, les coûts de traitement des déchets, etc..

•  Social : Eviter la surconsommation est une façon d’agir 
en tant que consommateur responsable, tenant compte 
des inégalités entre pays riches hyper-consommateurs 
et pays pauvres sous-alimentés.

Des solutions pour agir au quotidien :
•  L’acte d’achat : Rédiger une liste de courses en tenant 

compte des denrées alimentaires qui sont déjà à la 
maison : cela permet d’identifier précisément vos 
besoins et d’éviter les achats impulsifs. 

•  Lire les étiquettes. Anticiper les dates de péremption 
en les vérifiant au moment de l’achat. Deux indications 
peuvent apparaître : La Date Limite de Consommation 
Optimale (DLUO – “à consommer de préférence 
avant…“) indique la limite après laquelle le produit peut 
ne plus avoir les mêmes caractéristiques mais peut être 
consommé sans danger (ex : ramollissement de biscuits, 

couleur ou goût différent). La Date Limite de Consommation 
(DLC “à consommer jusqu’au“) indique la date limite de 
consommation des produits hautement périssables, 
au-delà de laquelle l’hygiène n’est plus garantie à 100%. 

•  Le stockage des aliments : Respecter la chaîne du froid, 
limiter le temps de stockage avant utilisation, assurer la 
rotation des stocks (consommer d’abord les denrées les 
plus anciennes) et instaurer un rangement ordonné dans 
le réfrigérateur. 

•  La gestion des quantités cuisinées : Chercher à optimiser 
les quantités cuisinées en tenant compte du nombre de 
personnes à table et de leurs habitudes alimentaires.

•  La gestion des restes : Cuisiner les restes, les accommoder.
Si réellement le gaspillage n’a pu être empêché, pensez 
à la valorisation des restes par le compostage : faîtes 
vous-même votre terreau !

Les collectivités agissent :
336kg par habitant et par an en 2009, c’est beaucoup… 
et si on agissait autrement ? Le Syndicat Centre Hérault 
a lancé un programme local de prévention des déchets 
qui vise à réduire de 24 kg la production de déchets par 
habitant et par an d’ici 2014. Sur le volet gaspillage ali-
mentaire, la collectivité envisage de mener des actions de 
sensibilisation dans les lieux de restauration et en direction 
des scolaires. L’objectif, réduire de 5kg la production de 
déchets de cuisine par habitant à l’horizon 2014.
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Pour en savoir plus :
- http://www.reduisonsnosdechets.fr/
- http://www.syndicat-centre-herault.org/
- http://www.fne.asso.fr/fr/nos-dossiers/dechets--industrie/
gaspillage-alimentaire.html

Nous contacter
Association Demain la Terre !
1 rue Eglise des Cordeliers 34150 Gignac
Tél : 04.67.57.25.44
 accueil@demainlaterre.fr - www.demainlaterre.fr
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Un parcours dans les airs avec les chefs de l’Etat.

Joël Azam Adjoint au maire, de Péret

Joël Azam a longtemps regardé les avions dans 
le ciel audois de son enfance. Il a embrassé une 
carrière militaire dès l’âge de 18 ans à Dijon. Une 
passion pour les airs ne le quittera plus ! Affecté 
à Salon de Provence, il s’engage ensuite dans la 
patrouille de France. Ses 12.000 heures de vol, il les a 
passées aussi en tant que chef de cabine de François 
Mitterrand pendant 10 ans et de Jacques Chirac 
pendant 5 ans dans le monde entier ! 

Ayant le ciel pour seule limite, voler procure  
“une ouverture d’esprit forte, la curiosité et l’envie 
de partager avec des gens de cultures différentes. 
C’est un métier riche en échanges humains“.  
Sa carrière prend fin en 1998 le jour de la finale de la 
coupe du monde de football !

La suite se poursuit à Péret où il devient réserviste 
pour l’armée tout en participant aux dossiers de la 
mairie en tant qu’adjoint : “Nous avons vu une nette 
évolution de la population ces 12 dernières années“.

Joël Azam n’est pas moins passionné par les activités 
de son village auxquelles il s’atèle notamment pour 
divertir les jeunes avec le projet d’une aire de sports 
multi activités mais aussi culturellement avec le 
jumelage Péret/Thérondels. Les enfants de l’école 
échangent depuis plus d’un an avec cette commune 
de l’Aveyron où l’élevage des fromages prime. Une 
excellente opportunité pour les enfants d’élargir 
leur connaissance et leur ouverture d’esprit. Actuel-
lement, une salle multi activités verra le jour dans 
l’enceinte de l’école en fin d’année. “Il ne reste plus 
qu’à trouver des animateurs de village pour divertir 
nos adolescents !“.



agenda 18

Retour sur les Journées du Patrimoine 2011

La 14ème édition des Journées Européennes du Patrimoine sur le Clermontais a connu un bilan très positif. Placée sous le thème du 
“Voyage du patrimoine“, elle a mis à l’honneur la richesse du patrimoine de la petite commune de Mérifons. Cette nouvelle édition a 
également été fortement marquée par la culture occitane. De nombreuses personnes ont participé aux animations proposées par la 
Communauté de Communes du Clermontais en partenariat avec les associations locales du patrimoine et le théâtre de Clermont l’Hérault. 
Rendez-vous l’année prochaine.

Intronisation de Roger Cazes, 
ancien Président des Calandres 
Clermontaises et grand collec-
tionneur de matériel agricole 
par la Confrérie saint Hyppolite 
de Fontès.

Lancement avec les Tega Los

Théâtre de Clermont l’Hérault

Scène conventionnée  

pour les écritures poétiques et scéniques .

La grammaire des mammifères
De William Pellier - CREATION
Samedi 10 décembre / 20h30
1h15 / tout public dès 15 ans 

Quels mammifères sommes-nous ? 
Comment fonctionnons-nous ?

William Pellier, comme un éthologue, 
observe les humains dans leurs rites et 

comportements sociaux : sexualité, rivalités 
amoureuses et politiques, quête spirituelle... Nous nous retrouvons tout 
décortiqués, depuis les moindres détails de nos existences, jusqu’à nos 

modes de représentation en société. Une exploration drôle, fantasque et 
attachante. On rit de se voir ainsi disséqué dans nos travers, nos névroses ou 

nos faiblesses. William Pellier s’amuse de nous et nous amuse.

Forum du spectateur à l’issue de la représentation.

Expo

“Traces“ de Laurent 
Schweyer
Cabrières 
Du 8 octobre 2011 
au 6 janvier 2012

“Galerie Photo des Schistes“, Caveau des Vignerons de 
CABRIERES du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 
18h, le dimanche et jours fériés de 10h à 12h et de 15h 
à 18h.  Renseignements au 04-67-88-91-60

Implication de 
Burkhard Cürten
Péret 
Du 5 novembre au 
17 décembre 2011

Fondation A.N.P.Q, Mercredi - Vendredi 14h – 20h
Samedi 10h – 19h
Tél : 04 67 44 79 86

Animations locales

Les internationaux du Cœur d’Hérault
Le Pouget 
Du 17 au 20 novembre 2011

Concours complet d’équitation
Domaine équestre Les Trois Fontaines, le Pouget

7ème Circulade du Livre
Paulhan 
Dimanche 16 Octobre

Salle des Fêtes
9h à 18h

Clôture en musique avec le groupe Grail’Oli 
devant la chapelle saint Pierre de Mérifons.
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Samedi 8 octobre 2011, 14h30 :
“L’agriculture et les gloriettes“, avec l’ARCA.
RDV à 14h15 à la chapelle St Martin, CANET.

Samedi 5 novembre 2011, 14h30 :
“Les oliviers et l’agriculture locale“, avec le MAS des 
terres rouges. RDV à 14h15 sur le parking, LES VAILHES 
(face au Puech).

Samedi 10 décembre 2011, 10h :
“Le château de Lauzières et Notre Dame de Roubignac“, 
avec l’association de sauvegarde du château de Lauzières, 
repas tiré du sac. RDV à 9h45 sur la place, OCTON.

Samedi 28 janvier 2012, 14h30 :
“Vie quotidienne au Moyen-Age“, conférence et exposi-
tion avec Histoires et Culture en Languedoc RDV à 14h15, 
galerie des Arts, NEBIAN.

Samedi 18 février 2012, 14h30 : 
“Découverte de Lacoste“, par l’APREL et l’ACCB.
RDV à 14h15 sur la place du village, LACOSTE.

Dimanche 18 mars 2012, 10h :
“Le volcanisme autour de Fontès“, avec Claude Lesclin-
gand, clôture des 2ndes journées Haroun Tazieff, repas 
tiré du sac. RDV à 9h45 à la médiathèque, FONTES.

Samedi 28 avril 2012, 14h30 :
“Le sentier d’interprétation du patrimoine“, avec le 
Groupe Mémoire. RDV à 14h15 sur parking municipal, 
route de Péret, ASPIRAN.

Dimanche 27 mai 2012, 14h : 
“Les patrimoines du Salagou“, par Philippe Martin, 
écologue.
RDV à 13h45 à la cheminée volcanique au Lac du 
SALAGOU.

Dimanche 10 juin 2012, 14h :
“Regards sur le patrimoine paysager, la vallée du Salagou“ 
avec la Manufacture des paysages.  RDV à 13h45 sur 
le parking de la cave coopérative pour un voyage en  
bus, OCTON.

PROGRAMME

BALADES GRATUITES

Renseignements et inscriptions :
04 67 96 23 86

www.cc-clermontais.fr

le jour même : 06 86 37 20 28

2012
2011

www.cc-clermontais.fr



Le sentier, en partie carrossable, 
offre des vues sur des jardins 
moyenageux, sur la source de Navis 
qui alimentait le village en eau potable, 
sur une flore très riche et comestible, 
en passant par la plate forme du 
Roc du Cayla, une vue sur la vallée 
de la Dourbie, les chambrettes 
(activité agraire ancestrale) 
avec un retour vers la commanderie 
des Hospitaliers de Saint Jean 
de Jérusalem.  Se munir de   
chaussures de marche ainsi  
qu’une bouteille d’eau.

Contact :
les chemins de Nébian :
04 67 96 13 53
henri.vailhe@wanadoo.fr

Une randonnée au profit de France Choroïdérémie

Samedi 22 octobre 2011 • RDV à 10h – Parking Pierre Delaroque (face au cabinet médical) Nébian 
Repas tiré du sac • Tout public • 5 km ou 10 km • Possibilité de choisir le parcours • Participation : 4€

Sortir dans le Clermontais

“Le sentier des garrigues“, Nébian


